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Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation

Je regrette que le député de Saint-Henri-Westmount (M.
Johnston) ne soit pas à la Chambre.

Le président suppléant (M. Paproski): Je suis certain que le

député de Saint-Henri-Westmount (M. Johnston) regarde la

télévision. Il est peut-être dans les couloirs. Le député sait très

bien qu'il ne doit pas signaler l'absence d'un député.

M. Waddell: Je regrette, monsieur le Président. J'avais parlé
au député. Il m'a dit qu'il suivrait mon discours et c'est à lui

que je m'adressais. Je voulais lui répondre en sa présence.

Nous savons qu'il est bon d'écouter tout ceux qui jouent du

piano, surtout le député de Saint-Henri-Westmount. J'aurais
voulu avoir une période de questions après son discours parce

que le parti libéral est divisé sur le libre-échange. Les opinions
du député de Saint-Henri-Westmount et du député de Win-

nipeg-Fort Garry (M. Axworthy) sont diamétralement oppo-
sées. Il existe aussi une certaine divergence d'opinion au sein

du parti en ce qui concerne la Constitution, car le député de

Saint-Henri-Westmount n'est pas du tout du même avis que
le chef de l'opposition (M. Turner). Ce parti n'est pas prêt à

gouverner; j'espère bien qu'il arrivera à résoudre ses différends,
pour son propre bien, peut-être pas pour le nôtre.

Je veux parler de diverses questions qui ont déjà été soule-

vées pendant le débat. D'abord, on a affirmé que les gens de la

Colombie-Britannique ne voient pas l'entente du même oeil

que le gouvernement fédéral. Si vous me le permettez, je vou-

drais expliquer quelle est la position de certains groupes en
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qu'elle souhaite un peu de stabilité dans l'industrie. Les tra-

vailleurs veulent que le problème soit résolu pour qu'ils puis-

sent eux-mêmes continuer à travailler, ce qui peut se compren-

dre, mais cela ne veut pas nécessairement dire qu'à titre de

député fédéral, je dois être d'accord avec ce point de vue.

Selon moi, il existe une question plus importante sur laquelle

il n'y a pas de contradiction avec la position de la Colombie-

Britannique. Il s'agit de la souveraineté nationale. Les Améri-

cains peuvent maintenant intervenir dans l'élaboration de notre

politique en matière de richesses naturelles, ce qui crée un

précédent dangereux. Cette question n'a rien à voir avec la

façon dont la province s'entend avec ses syndicats.
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